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Renouvellement de réseau AEP Commune d’ANGLARS 

 

 
 

Compte rendu n°: 6 Réunion du : Mercredi 11 mars 2026 

Prochaine réunion : A confirmer (pour la réception) Lieu : Sur site 
 

Légende : Élément urgent, élément nouveau, P.M. = pour mémoire 

Sans observation écrite de votre part sous 7 jours, le présent compte rendu est réputé accepté. Le 13 mars 2026 

 

MONTANT DU MARCHE (partie AEP) 

LOT N°1 : Voirie / Réseaux divers 

Groupement d’entreprises STAP / GREGORY 
176 127,10 € HT 

AVANCE FORFAITAIRE 

L’entreprise a indiqué dans l’acte d’engagement le souhait de ne pas solliciter l’avance forfaitaire. 

GARANTIE A 1er DEMANDE OU RETENUE DE GARANTIE 

Garantie à première demande transmise par la STAP 

ORDRES DE SERVICE ET PV 

Objet Observations Date 
Date délai final 

(hors jours 
d’intempérie) 

Délais d’exécution 6,5 mois - - 

Notification du 
marché 

18/02/2025 - - 

Ordre de Service 1 Période de préparation à compter du 01/09/2025 27/10/2025 

Ordre de Service 2 Démarrage du délai d’exécution 27/10/2025 11/05/2026 

AVANCEE DU MARCHE 

Situations Date et observation Montant (€ HT) 

N°1 Validée et transmise le 08/12/25 au syndicat pour mandatement 51 749,00 

N°2 Validée et transmise le 16/02/26 au syndicat pour mandatement 37 428,55 

N°3 Validée et transmise le 04/03/26 au syndicat pour mandatement 45 890,75 

Total facturation 135 068,30 

S.M. du Limargue et Ségala 
Programme 2022 (réalisé en 2025) – Opération cœur de village 

Renouvellement de réseau AEP Commune d’ANGLARS 
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1 Rappel du contexte 

 

Nature Observations Responsable 

 

 
Renouvellement de 

réseau AEP 

Les travaux consistent à renouveler le réseau AEP en parallèle des 
travaux de l’opération cœur de village d’ANGLARS. 

Les compteurs seront également déplacés en limite de domaine public 
(35 unités concernées). 

Une partie des travaux sera réalisée en tranchée commune (255 ml) 
avec le réseau d’eau pluvial et une partie en tranchée seule (1145 ml). 

 
 

 
PM 

 
2 Aspects administratifs 

Historique cf. CR n°4 
 

Documents Observations 
Avancée / 

date 
Responsable 

 
Planning prévisionnel 

Version 1 remise le 29/08/2025. 

 A mettre à jour durant les travaux en fonction de 
l’avancement. 

 
PM 

 
STAP 

Jours intempérie 13 jours cumulés PM STAP 

 

2.1 Agrément des matériaux 

Historique cf. CR n°2 
 

Objet Observation (s) 
Avancée / 

Date 
Responsable 

Généralités 
Tous les équipements doivent impérativement être validés par 
le Syded et disposer d’une ACS en cours de validité. 

PM STAP 

 
Fiches produits 

manquantes 

ACS reçue pour la conduite en PVC FITT. Manque la fiche 
produit. 

 Remise le 03/03/26 et conforme 

 
PM 

 
STAP 
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3 Aspects techniques 

3.1 Organisation, base de vie, stockage des matériaux, évacuation 

Historique cf. CR n°5 
 

Objet Observation(s) 
Avancée 

/ date 
Responsable 

 
Organisation 

Le groupement précise que la STAP s’occupera de la pose des 
réseaux EP et AEP ainsi que des aménagements de voirie et 
l’entreprise Gregory des revêtements de voirie. 

 
PM 

 
Tous 

Base de vie La base de vie a été installée derrière la mairie. PM Groupement 

 

3.2 Piquetage et modifications du tracé 

Historique cf. CR n°5 

 

Objet Observation (s) 
Avancée 

/ Date 
Responsable 

 
Modification par 

rapport au 
projet initial 

- Il faudra aller voir route de Rudelle pour ajouter une 
ventouse sur le réseau existant (point haut non ventousé 
aprioris). => A faire 

- Découverte d’un branchement parcelle 268 (à côté de l’église). 

 

 
PM 

 

 
Tous 

 

3.3 Avancement des travaux 
 

Objet Observation (s) 
Avancée 

/ Date 
Responsable 

 
Avancement 

Les travaux sont intégralement terminés pour la partie AEP en 
dehors des réfections de voirie et de la procédure de mise en service 
/ raccordements. 

 
PM 

 
STAP 
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Objet Observation (s) 
Avancée 

/ Date 
Responsable 

Vue générale : 
 

 

Légende : Trait rouge =partie restante, trait vert = partie terminée 

 
3.4 Mise en service 

 

Objet Observation(s) 
Avancée 

/ date 
Responsable 

Essai pression 
Essai pression réalisé ce jour à 10 bars sur l’ensemble du réseau 
(voir PV joint). 

PM 
STAP 

Syded 

Rinçage, 
désinfection et 

Analyse 
potabilité 

Rinçage, désinfection et analyse potabilité de type D1 à réaliser 
avant raccordements. 
 Attention prélèvement à faire par le laboratoire directement 

 
PM 

 
STAP 

Syded 

Raccordements / 
Mise en service 

La STAP doit informer la SAUR rapidement de la date prévue pour 
les raccordements afin que celle-ci puisse informer au plus tôt les 
riverains de la coupure d’eau. 

 
PM 

STAP 
SAUR 
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4 Suivis 

4.1 Planning prévisionnel 
 

Objet Observation(s) 
Avancée 

/ date 
Responsable 

 
Planning 

Semaines 12 à 14 (à confirmer par STAP) : 

- Procédure de mise en service, désinfection, rinçage, analyse pota, 
raccordements. 

 
PM 

 
STAP 

 
4.2 Documents remis 

 

Documents Observation(s) Date limite 

Situation 3 Validée - 

   

 
4.3 Documents à remettre 

 

Documents Observation(s) Date limite 

Copie du constat 
d’huissier 

 
PM 

   

 


